
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 275 212 du 13 juillet 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WOLSEY 

Avenue de la Jonction 27 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité gabonaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, prise le 21 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 13 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la requérante assistée par Me J. WOLSEY, avocat, et Me A. PAUL loco 

Me D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La requérante, de nationalité gabonaise est arrivée en Belgique en 2013 . Elle débute ses études munie 

d’un titre de séjour en qualité de fille de diplomate. Le 15 décembre 2014, elle introduit une demande 

auprès de la commune d’Alsemberg afin de demander un changement de statut et d’obtenir un titre de 

séjour en tant qu’étudiante, son père changeant de pays. Le 3 novembre 2015, la requérante reçoit 

l’autorisation de séjour en Belgique en qualité d’étudiante. La partie défenderesse lui délivre une carte A 

valable jusqu’au 31 octobre 2016. Le partie défenderesse demande à l’Université libre de Bruxelles de 

rendre un avis académique. Le 11 janvier 2021, la partie requérante répond au courrier « droit d’être 

entendu ». Le 21 octobre 2021, la partie défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire (annexe 

33bis), lequel constitue l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 
« MOTIF DE LA DECISION 
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Art. 104 § 1er de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 : En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 

1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l'autorisation de séjour en 

qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation 

introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses 

résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque (...) 8° 

l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée 

ou non à un programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 120 

crédits à l'issue de sa troisième année d'études 

L’intéressée a entamé un master 120 d’information et de communication à l’ULB au seuil 

de l’année 2017-2018. Elle a validé 35 crédits au terme de ladite année, puis zéro crédit 

l'année suivante, enfin 35 crédits durant l’année 2019-2020. En décembre 2020, elle 

affirme que 50 crédits de son master restent à valider. Elle n'a donc pas clôturé son cycle 

de master en 3 ans et n'apporte pas, au terme de cette 4e année, la preuve qu'elle est 

diplômée. 

 

Dans l’exercice de son droit d'être entendue, l'intéressée invoque certains arguments 

sans rapport avec les études, comme le retard de virement d’une bourse gabonaise en 

2018-2019 qui a précipité sa désinscription et le fait qu’à l’heure actuelle, elle ne pourrait 

pas poursuivre ses études sans bourse. Ces difficultés matérielles et leur résolution ne 

permettent pas d'inverser la présente décision étant donné que les délais de réussite 

suggérés à l'article 104 §1er, 8° ou 9° ont été dictés par la nécessité de prendre en 

compte tous les événements temporaires susceptibles d'entraver le cours des études. 

Par conséquent, étendre ces délais plus encore viderait les critères de leur raison d’être. 

 

En conséquence, il est enjoint à l’intéressée, en exécution de l’article 104/1 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement 

des étrangers, modifié par l’arrêté royal du 11 décembre 1996, de quitter, dans les trente 

jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires des Etats suivants: Allemagne, 

Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, Liechtenstein, 

Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Flongrie, 

Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s’il possède 

les documents requis pour s’y rendre.» 

 

2. Exposé de la première branche du premier moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation « des articles 61/1/4 et 61/1/5 et de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

du principe général de bonne administration, en ce qu’il se décline notamment en un devoir de minutie, 

de prudence et de l’obligation de tenir compte de tous les éléments de la cause, du principe général de 

sécurité et prévisibilité juridique en ce qu’il se décline en un principe de confiance légitime, des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

Dans une première branche du moyen, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas 

retenir les difficultés rencontrées par la requérante pour financer son minerval pour l’année 2018-2019. 

C’est ce qui a précipité sa désinscription de l’école. Elle rappelle que l’article 61/1/5 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non renouvellement d’une 

autorisation de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d’espèce et respecte le principe 

de proportionnalité ». Elle constate qu’il n’est pas contesté par la partie défenderesse que la requérante 

a souffert d’un retard conséquent de sa bourse venant du Gabon, et à cause de cet évènement, elle a 

perdu une année. C’est ce qui explique la raison pour laquelle elle n’a pu terminer son cycle d’étude dans 

les délais impartis. Elle estime que la partie défenderesse ne motive pas la décision de refus de 

renouvellement de la demande de séjour de façon suffisante et adéquate. Elle rappelle qu’en vertu de 

l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse est dans l’obligation de tenir compte 

des circonstances spécifiques invoquées par l’étudiant étranger pour justifier la prolongation de ses 

études au-delà des délais légaux. Elle estime que la motivation de la décision ne reflète pas que la partie 

défenderesse a respecté le principe de proportionnalité au moment de sa prise de décision, et viole par 

conséquent l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, sinon à tout le moins les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du moyen en 

ce qu’il est pris de la violation de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, considérant que la partie 

requérante n’explique pas en quoi l’acte attaqué violerait cette disposition. Le Conseil ne peut suivre la 

partie défenderesse en ce qui concerne l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, dès lors qu’il ressort 
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de la requête, et de la note d’observations, que la partie requérante considère que la partie défenderesse 

ne motive pas adéquatement la décision querellée en s’abstenant de prendre en considération les 

circonstances spécifiques invoquées par la requérante.  

 

3.2. Sur le premier moyen pris en sa première branche, le Conseil rappelle que l’article 61/1/4 §2, alinéa 

1, 6° de la loi du 15 décembre 1980 dispose  

 
«  § 2. Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité 

d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: 

   […] 

   6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; 

[…] ». 

 

L’article 104 §1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose : 

 
« […] 

   8° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, 

associée ou non à un programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au 

moins 120 crédits à l'issue de sa troisième année d'études ; 

9° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master ou de 

master de spécialisation (" master après master ") de 60, 120 ou 180 crédits et il ne l'a 

pas réussie respectivement à l'issue de sa deuxième, de sa troisième ou de sa quatrième 

année d'études ; 

[…] 

   § 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu 

compte uniquement : 

   1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 

   2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une 

dispense a été octroyée dans la formation actuelle. 

   § 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement 

d'enseignement supérieur auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la 

production de tous renseignements ou documents utiles pour l'application du présent 

article. 

   Ces informations ou ces documents doivent être fournis dans les quinze jours suivant 

la demande. A l'expiration du délai imparti, le Ministre ou son délégué peut prendre une 

décision sans attendre les renseignements ou les documents demandés ». 

 

Il résulte de ce qui précède que le Ministre compétent peut refuser de renouveler le titre de séjour de 

l’étudiant qui prolonge ses études de manière excessive compte tenu de ses résultats et lui donner un 

ordre de quitter le territoire, mais n’y est pas contraint. Dès lors que la partie défenderesse dispose d’un 

pouvoir d’appréciation, celui-ci doit être exercé conformément au respect des principes généraux de droit 

administratif notamment, de droit belge et la partie défenderesse n’est pas dispensée du respect de son 

obligation de motivation formelle. Elle doit dès lors avoir égard aux arguments essentiels de l’intéressé et 

y répondre dans l’acte litigieux. 

 

L’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 
« Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation 

de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le 

principe de proportionnalité. » 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir respecté le principe de proportionnalité, en considérant que  

 
 « Dans l’exercice de son droit d'être entendue, l'intéressée invoque certains arguments 

sans rapport avec les études, comme le retard de virement d’une bourse gabonaise en 

2018-2019 qui a précipité sa désinscription et le fait qu’à l’heure actuelle, elle ne pourrait 

pas poursuivre ses études sans bourse. Ces difficultés matérielles et leur résolution ne 

permettent pas d'inverser la présente décision étant donné que les délais de réussite 

suggérés à l'article 104 §1er, 8° ou 9° ont été dictés par la nécessité de prendre en 

compte tous les événements temporaires susceptibles d'entraver le cours des études. 

Par conséquent, étendre ces délais plus encore viderait les critères de leur raison 

d’être ». 

 

Le Conseil observe que la partie requérante a fait valoir dans un courrier daté du 13 janvier 2021, à 

l’attention de la partie défenderesse, laquelle explique qu’  



  

 

 

CCE X - Page 4 

 
« A cause de circonstances particulières (notamment le retard de mon agence de bourse) 

mon année scolaire 2018-2019 n’a pas été prise en compte. (…) J’ai finis par régler cette 

situation mais pour l’année scolaire 2019-2020, j’ai donc dû rattraper cette année perdue. 

Ainsi, j’ai validé 7 matières (qui représentent 35 crédits). De plus, dans les matières que 

je n’ai pas validées, j’ai obtenu 9 et 8.(…) Je suis donc à la fin de mon parcours 

universitaire. En effet, il ne me reste plus qu’à valider 50 crédits (mémoire y compris) afin 

de finir mes études. Le non renouvellement de mon titre de séjour à ce stade couperait 

court à mes efforts. Etant une étudiante étrangère qui dépend financièrement d’une 

bourse, je ne pourrais pas financer de nouvelles études. » 

 

Le Conseil observe que le dossier administratif contient une attestation de désinscription pour l’année 

académique 2018-2019, un mail du 11 février 2020, dans lequel la requérante se plaint d’avoir déposé sa 

demande de renouvellement de visa étudiant au courant du mois d’octobre 2019 et de ne pas avoir reçu 

de nouvelle depuis. 

 

Au regard de ce qui précède, le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse, laquelle considère que 

 
« Ces difficultés matérielles et leur résolution ne permettent pas d'inverser la présente 

décision étant donné que les délais de réussite suggérés à l'article 104 §1er, 8° ou 9° ont 

été dictés par la nécessité de prendre en compte tous les événements temporaires 

susceptibles d'entraver le cours des études ». 

 

En effet, la motivation de la décision querellée telle qu’elle est rédigée ne peut permettre de comprendre 

de quelle façon lesdites circonstances ont été prises en compte par la partie défenderesse. En effet, la 

partie défenderesse se méprend en affirmant de façon péremptoire « que les délais de réussite suggérés 

à l'article 104 §1er, 8° ou 9° ont été dictés par la nécessité de prendre en compte tous les événements 

temporaires susceptibles d'entraver le cours des études ». Si tel devait être le cas, cette interprétation 

rendrait caduc l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980, lequel dispose que : 

 
« Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation 

de séjour tient compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le 

principe de proportionnalité. » 

 

3.3. C’est par conséquent, à raison que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir pris en considération les éléments invoqués par la requérante, expliquant afin le dépassement du 

délai imparti aux études, s’agissant notamment de la désinscription de la requérante de son année 

académique 2018-2019, due au retard de la bourse provenant du Gabon. 

 

3.4. Le Conseil observe que les arguments de la note d’observations ne sont pas de nature à inverser le 

constat qui précède, dès lors qu’ils ne font que réitérer les motifs de la décision querellée.  

 

3.5. Partant, cet aspect du moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas 

lieu d’examiner les autres aspects du moyen ou/et les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire (annexe 33bis), prise le 21 décembre 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 



  

 

 

CCE X - Page 5 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-deux par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 

 


